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Appartient à Conseil des ministres du 18 décembre 2020

Financement des services terminaux des aéroports et contrat de gestion avec skeyes

Sur proposition du ministre de la Mobilité Georges Gilkinet, le Conseil des ministres a approuvé deux
projets d'arrêté royal relatifs au financement des coûts pour la prestation de services terminaux pour
les aéroports belges en 2021 ainsi qu'au troisième contrat de gestion entre l'Etat et skeyes.

Le premier projet d’arrêté royal vise à fixer les modalités de financement des coûts pour la prestation de
services à la navigation aérienne terminaux pour les aéroports belges en 2021. Le total des coûts à charge
de l'Etat fédéral s'élève à 32.602.035,43 euros pour l'ensemble des cinq aéroports nationaux en 2021.

Le second projet vise l'approbation de la troisième modification au troisième contrat de gestion entre l'Etat
et skeyes, qui prévoit une application anticipée du mécanisme de partage du risque lié au trafic. Ce
paiement avancé permettra de ne pas reporter, à l'année 2023, la dépense pour l’Etat budgétisée en
2021.
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